
UN SERVICE DE SANTÉ AU TRAVAIL  
N’EST PAS UN ÉTABLISSEMENT DE SANTÉ 

La définition du Code de la santé publique (CSP) ré‐
serve cette catégorie à des établissements bien définis : 
« Les établissements de santé publics, privés d’intérêt 
collectif et privés assurent, dans les conditions prévues 
au présent code, en tenant compte de la singularité et 
des aspects psychologiques des personnes, le diagnos‐
tic, la surveillance et le traitement des malades, des 
blessés et des femmes enceintes et mènent des actions 
de prévention et d’éducation à la santé. »1 

Cela signifie que seul le secteur de soins relève de ces 
dispositions et qu’un service de santé au travail, qui est 
uniquement en charge de la prévention des risques 
pour la santé, et n’exerçant pas d’activité de soins ne 
peut se prévaloir de la qualité d’établissement de santé. 

Ce fait est corroboré par la nature de la tutelle admi‐
nistrative de ces services qui ne relève pas des ARS mais 
de la DREETS.  

LE MÉDECIN DU TRAVAIL EST SEUL RESPONSABLE 
DE LA CONSERVATION ET DE LA TRANSMISSION 
DES DOSSIERS MÉDICAUX  
DE MÉDECINE DU TRAVAIL 

Par conséquent, le médecin du travail qui a établi les 
dossiers est le seul responsable de leur conservation et 

de leur transmission ainsi que de l’accès du salarié à 
son dossier médical2. Ainsi, il doit s’assurer du respect 
du secret et des conditions d’accès par le salarié, 
conformément aux articles L.1110‐43, L.1111‐74 et 
R.4127‐73 5 du Code de la santé publique et L.4624‐86 
et R.4624‐127 du Code du travail, notamment « Ce dos‐
sier peut être communiqué à un autre médecin du tra‐
vail dans la continuité de la prise en charge, sauf refus 
du travailleur. ». 
Pratiquement cela signifie que le médecin du travail 
doit : 
 S’assurer que les dossiers sont conservés dans des 
conditions qui respectent le secret médical. 
 Donner des instructions au personnel médical 
concernant les règles de conservation et de trans‐
mission des dossiers, ainsi que les règles régissant 
le secret médical aux assistantes médicales. 
 Permettre l’accès des salariés, ou de leurs ayants 
droit en cas de décès, au dossier médical dans le 
respect de l’article L.1111‐7 du Code de la santé pu‐
blique. 
 En cas de modification de secteur ou de départ du 
médecin la transmission du dossier doit recueillir 
l’accord explicite de chaque salarié, dont doit s’as‐
surer le médecin en partance. 
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LES ÉCHANGES D’INFORMATION SUR UN PATIENT 
ENTRE PROFESSIONNELS DE SANTÉ 

LA NATURE DU SECRET MÉDICAL  

Le secret médical concerne le secret des « informations 
concernant la vie privée » de la « personne prise en 
charge » c’est‐à‐dire non seulement les données de 
santé mais plus largement tout ce que la personne 
considère comme étant sa vie privée. 

Pour un médecin ce secret concerne « tout ce qui lui a 
été confié » mais aussi « tout ce qu’il a vu entendu ou 
compris »8. 

LES ÉCHANGES D’INFORMATION  
SUR LA PERSONNE PRISE EN CHARGE 

Les règles de l’article L.1110‐4 du Code de la santé pu‐
blique et notamment le II conditionne l’échange des in‐
formations sur la personne prise en charge entre 
professionnels « intervenants dans le système de 
santé » à la condition « qu’ils participent tous à sa prise 
en charge et que ces informations soient strictement 
nécessaires à la coordination ou à la continuité des 
soins, à la prévention ou à son suivi médico‐social et so‐
cial ». 

Mais « le partage, entre des professionnels ne faisant 
pas partie de la même équipe de soins, d’informations 
nécessaires à la prise en charge d’une personne requiert 
son consentement préalable ». Cela signifie que tout 
échange entre le médecin du travail et d’autres méde‐
cins notamment un médecin du secteur de soin ou un 
médecin‐conseil de la Sécurité sociale et vice versa, est 
conditionnée à l’accord du ou de la salariée. 

Concernant le médecin conseil de la caisse de Sécurité 
sociale9, l’autorisation du patient est requise pour que 
le médecin puisse communiquer « les renseignements 
médicaux strictement indispensables ». 

L’ACCÈS DU MÉDECIN DU TRAVAIL  
AU DOSSIER MÉDICAL PARTAGÉ (DMP) 

Conformément à ces principes, jusqu’alors, l’accès au 
DMP était régit par l’article L.1111‐18 du CSP. Celui‐ci 
interdisait l’accès du médecin du travail au DMP. Cela 
signifiait que les données de santé d’un salarié n’étaient 
pas accessibles au médecin du travail. La loi du 2 août 
2021 modifie l’article L.1111‐17 du CSP10, confirmé par 
la modification de l’article L.4624‐8 et l’article nouveau 
L.4624‐8‐1 du Code du travail, en autorisant l’accès au 
DMP du médecin du travail (qui pourra l’alimenter) 
« avec l’accord du patient » immédiatement et formel‐
lement à partir du 31 mars 202211. Le consentement du 

patient est obéré par l’absence de libre choix du prati‐
cien et dans le cadre de la subordination contractuelle 
pourrait ne pas être libre et éclairé. Cette modification 
subreptice pourrait être l’orée d’une sélection médicale 
de la main d’œuvre.

1- Article L.6111-1 CSP : « Les établissements de santé publics, pri-
vés d’intérêt collectif et privés assurent, dans les conditions prévues 
au présent code, en tenant compte de la singularité et des aspects 
psychologiques des personnes, le diagnostic, la surveillance et le trai-
tement des malades, des blessés et des femmes enceintes et mènent 
des actions de prévention et d’éducation à la santé. Ils délivrent les 
soins, le cas échéant palliatifs, avec ou sans hébergement, sous 
forme ambulatoire ou à domicile, le domicile pouvant s’entendre du 
lieu de résidence ou d’un établissement avec hébergement relevant 
du code de l’action sociale et des familles. Ils participent à la coordi-
nation des soins en relation avec les membres des professions de 
santé exerçant en pratique de ville et les établissements et services 
médico-sociaux, dans le cadre défini par l’agence régionale de santé 
en concertation avec les conseils départementaux pour les compé-
tences qui les concernent. Ils participent à la mise en œuvre de la po-
litique de santé et des dispositifs de vigilance destinés à garantir la 
sécurité sanitaire. Ils mènent, en leur sein, une réflexion sur l’éthique 
liée à l’accueil et la prise en charge médicale. Ils peuvent participer à 
la formation, à l’enseignement universitaire et postuniversitaire, à la 
recherche et à l’innovation en santé. Ils peuvent également participer 
au développement professionnel continu des professionnels de santé 
et du personnel paramédical. »

2- Article R.4127-96 CSP : « Sous réserve des dispositions applica-
bles aux établissements de santé, les dossiers médicaux sont conser-
vés sous la responsabilité du médecin qui les a établis. »

3- Article L.1110-4 CSP : « I. Toute personne prise en charge par un 
professionnel de santé, un établissement ou un des services de santé 
définis au livre III de la sixième partie du présent code, un profession-
nel du secteur médico-social ou social ou un établissement ou service 
social et médico-social mentionné au I de l’article L.312-1 du Code 
de l’action sociale et des familles a droit au respect de sa vie privée 
et du secret des informations le concernant. 
Excepté dans les cas de dérogation expressément prévus par la loi, 
ce secret couvre l’ensemble des informations concernant la personne 
venues à la connaissance du professionnel, de tout membre du Per-
sonnel de ces établissements, services ou organismes et de toute 
autre personne en relation, de par ses activités, avec ces établisse-
ments ou organismes. Il s’impose à tous les professionnels interve-
nant dans le système de santé. 
II. Un professionnel peut échanger avec un ou plusieurs profession-
nels identifiés des informations relatives à une même personne prise 
en charge, à condition qu’ils participent tous à sa prise en charge et 
que ces informations soient strictement nécessaires à la coordination 
ou à la continuité des soins, à la prévention ou à son suivi médico-
social et social. 
III. Lorsque ces professionnels appartiennent à la même équipe de 
soins, au sens de l’article L.1110-12, ils peuvent partager les informa-
tions concernant une même personne qui sont strictement néces-
saires à la coordination ou à la continuité des soins ou à son suivi 
médico-social et social. Ces informations sont réputées confiées par 
la personne à l’ensemble de l’équipe. 
Le partage, entre des professionnels ne faisant pas partie de la même 
équipe de soins, d’informations nécessaires à la prise en charge 
d’une personne requiert son consentement préalable, recueilli par tout 
moyen, y compris de façon dématérialisée, dans des conditions défi-
nies par décret pris après avis de la Commission nationale de l’infor-
matique et des libertés. 
IV. La personne est dûment informée de son droit d’exercer une op-
position à l’échange et au partage d’informations la concernant. Elle 
peut exercer ce droit à tout moment.  
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V. Le fait d’obtenir ou de tenter d’obtenir la communication de ces in-
formations en violation du présent article est puni d’un an d’empri-
sonnement et de 15 000 euros d’amende. 
En cas de diagnostic ou de pronostic grave, le secret médical ne s’op-
pose pas à ce que la famille, les proches de la personne malade ou 
la personne de confiance définie à l’article L.1111-6 reçoivent les in-
formations nécessaires destinées à leur permettre d’apporter un sou-
tien direct à celle-ci, sauf opposition de sa part. Seul un médecin est 
habilité à délivrer, ou à faire délivrer sous sa responsabilité, ces in-
formations. 
Le secret médical ne fait pas obstacle à ce que les informations 
concernant une personne décédée soient délivrées à ses ayants 
droit, son concubin ou son partenaire lié par un pacte civil de solida-
rité, dans la mesure où elles leur sont nécessaires pour leur permettre 
de connaître les causes de la mort, de défendre la mémoire du défunt 
ou de faire valoir leurs droits, sauf volonté contraire exprimée par la 
personne avant son décès. 
Toutefois, en cas de décès d’une personne mineure, les titulaires de 
l’autorité parentale conservent leur droit d’accès à la totalité des in-
formations médicales la concernant, à l’exception des éléments rela-
tifs aux décisions médicales pour lesquelles la personne mineure, le 
cas échéant, s’est opposée à l’obtention de leur consentement dans 
les conditions définies aux articles L.1111-5 et L.1111-5-1. 
VI. Les conditions et les modalités de mise en œuvre du présent ar-
ticle pour ce qui concerne l’échange et le partage d’informations entre 
professionnels de santé et non-professionnels de santé du champ so-
cial et médico-social sont définies par décret en Conseil d’État, pris 
après avis de la Commission nationale de l’informatique et des liber-
tés. »
4- Article L.1111-7 CSP : « Toute personne a accès à l’ensemble des 
informations concernant sa santé détenues, à quelque titre que ce 
soit, par des professionnels et établissements de santé, qui sont for-
malisées ou ont fait l’objet d’échanges écrits entre professionnels de 
santé, notamment des résultats d’examen, comptes rendus de 
consultation, d’intervention, d’exploration ou d’hospitalisation, des 
protocoles et prescriptions thérapeutiques mis en œuvre, feuilles de 
surveillance, correspondances entre professionnels de santé, à l’ex-
ception des informations mentionnant qu’elles ont été recueillies au-
près de tiers n’intervenant pas dans la prise en charge thérapeutique 
ou concernant un tel tiers. 

Elle peut accéder à ces informations directement ou par l’intermé-
diaire d’un médecin qu’elle désigne et en obtenir communication, 
dans des conditions définies par voie réglementaire au plus tard dans 
les huit jours suivant sa demande et au plus tôt après qu’un délai de 
réflexion de quarante-huit heures aura été observé. Ce délai est porté 
à deux mois lorsque les informations médicales datent de plus de cinq 
ans ou lorsque la commission départementale des soins psychia-
triques est saisie en application du quatrième alinéa. Lorsque la per-
sonne majeure fait l’objet d’une mesure de protection juridique, la 
personne en charge de l’exercice de la mesure, lorsqu’elle est habi-
litée à représenter ou à assister l’intéressé dans les conditions pré-
vues à l’article 459 du Code civil, a accès à ces informations dans les 
mêmes conditions. 
La présence d’une tierce personne lors de la consultation de certaines 
informations peut être recommandée par le médecin les ayant éta-
blies ou en étant dépositaire, pour des motifs tenant aux risques que 
leur connaissance sans accompagnement ferait courir à la personne 
concernée. Le refus de cette dernière ne fait pas obstacle à la com-
munication de ces informations. 
À titre exceptionnel, la consultation des informations recueillies, dans 
le cadre d’une admission en soins psychiatriques décidée en appli-
cation des chapitres II à IV du titre Ier du livre II de la troisième partie 
du présent code ou ordonnée en application de l’article 706-135 du 
Code de procédure pénale, peut être subordonnée à la présence d’un 
médecin désigné par le demandeur en cas de risques d’une gravité 
particulière. En cas de refus du demandeur, la commission départe-
mentale des soins psychiatriques est saisie. 
Son avis s’impose au détenteur des informations comme au deman-
deur. 
Sous réserve de l’opposition prévue aux articles L.1111-5 et L.1111-

5-1, dans le cas d’une personne mineure, le droit d’accès est exercé 
par le ou les titulaires de l’autorité parentale. À la demande du mineur, 
cet accès a lieu par l’intermédiaire d’un médecin. 
En cas de décès du malade, l’accès des ayants droit, du concubin ou 
du partenaire lié par un pacte civil de solidarité à son dossier médical 
s’effectue dans les conditions prévues au dernier alinéa du V de l’ar-
ticle L.1110-4. 
La consultation sur place des informations est gratuite. Lorsque le de-
mandeur souhaite la délivrance de copies, quel qu’en soit le support, 
les frais laissés à sa charge ne peuvent excéder le coût de la repro-
duction et, le cas échéant, de l’envoi des documents. »

5- Article R.4127-73 CSP : « Le médecin doit protéger contre toute 
indiscrétion les documents médicaux, concernant les personnes qu’il 
a soignées ou examinées, quels que soient le contenu et le support 
de ces documents. 
Il en va de même des informations médicales dont il peut être le dé-
tenteur. 
Le médecin doit faire en sorte, lorsqu’il utilise son expérience ou ses 
documents à des fins de publication scientifique ou d’enseignement, 
que l’identification des personnes ne soit pas possible. A défaut, leur 
accord doit être obtenu. »

6- L.4624-8 CDT : « Un dossier médical en santé au travail, constitué 
par le médecin du travail, retrace dans le respect du secret médical 
les informations relatives à l’état de santé du travailleur, aux exposi-
tions auxquelles il a été soumis, ainsi que les avis et propositions du 
médecin du travail, notamment celles formulées en application des 
articles L.4624-3 et L.4624-4. 
Ce dossier ne peut être communiqué qu’au médecin de son choix, à 
la demande de l’intéressé. En cas de risque pour la santé publique 
ou à sa demande, le médecin du travail le transmet au médecin ins-
pecteur du travail. Ce dossier peut être communiqué à un autre mé-
decin du travail dans la continuité de la prise en charge, sauf refus 
du travailleur. Le travailleur, ou en cas de décès de celui-ci toute per-
sonne autorisée par les articles L.1110-4 et L.1111-7 du Code de la 
santé publique, peut demander la communication de ce dossier.
7- Art. R.4624-12 CDT : « Lors de cette visite, un dossier médical en 
santé au travail est ouvert par le professionnel de santé du service 
de santé au travail mentionné au premier alinéa de l’article L.4624-1, 
sous l’autorité du médecin du travail dans les conditions prévues à 
l’article L.4624-8. »
8- Article R.4127-4 CSP : « Le secret professionnel institué dans l’in-
térêt des patients s’impose à tout médecin dans les conditions éta-
blies par la loi. 
Le secret couvre tout ce qui est venu à la connaissance du médecin 
dans l’exercice de sa profession, c’est-à-dire non seulement ce qui 
lui a été confié, mais aussi ce qu’il a vu, entendu ou compris. »
9- Article R.4127-50 CSP : « Le médecin doit, sans céder à aucune 
demande abusive, faciliter l’obtention par le patient des avantages 
sociaux auxquels son état lui donne droit. 
À cette fin, il est autorisé, sauf opposition du patient, à communiquer 
au médecin-conseil nommément désigné de l’organisme de sécurité 
sociale dont il dépend, ou à un autre médecin relevant d’un organisme 
public décidant de l’attribution d’avantages sociaux, les renseigne-
ments médicaux strictement indispensables. » 

10- Ancien Article L.1111-18 CSP : « L'accès au dossier médical 
partagé ne peut être exigé en dehors des cas prévus aux articles 
L.1111-15 et L.1111-16, même avec l'accord de la personne concer-
née.  
L'accès au dossier médical partagé est notamment interdit lors de la 
conclusion d'un contrat relatif à une protection complémentaire en 
matière de couverture des frais de santé et à l'occasion de la conclu-
sion de tout autre contrat exigeant l'évaluation de l'état de santé d'une 
des parties. L'accès à ce dossier ne peut également être exigé ni 
préalablement à la conclusion d'un contrat, ni à aucun moment ou à 
aucune occasion de son application.  
Le dossier médical partagé n'est pas accessible dans le cadre de la 
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médecine du travail.  
Tout manquement aux présentes dispositions donne lieu à l'applica-
tion des peines prévues à l'article 226-13 du Code pénal.  
Le dossier médical partagé est conservé pendant une durée de dix 
années à compter de sa clôture.  
En cas de décès du titulaire, les ayants droit, le concubin ou le parte-
naire lié par un pacte civil de solidarité peuvent solliciter l'accès au 
dossier conformément au V de l'article L.1110-4. L'accès à ce dossier 
peut également intervenir dans le cadre d'une expertise médicale di-
ligentée aux fins d'administration de la preuve.» 
 

11- Article L.1111-17 CSP. Modifié par LOI n°2021-1018 du 2 août 

2021 - art. 15 : « I.-Les professionnels de santé accèdent au dossier 
médical partagé d'une personne hors d'état d'exprimer sa volonté, en 
présence d'une situation comportant un risque immédiat pour sa 
santé, sauf si cette personne avait auparavant manifesté son oppo-
sition expresse à ce que son dossier soit consulté ou alimenté dans 
une telle situation. 

Le médecin régulateur du centre de réception et de régulation des 
appels d'aide médicale urgente mentionné à l'article L.6311-2 qui re-

çoit un appel concernant une personne accède, sauf si cette per-
sonne avait auparavant manifesté son opposition expresse à ce que 
son dossier soit consulté dans une telle situation, au dossier médical 
partagé de celle-ci. 

II.-Le professionnel de santé recueille, après avoir informé la per-
sonne concernée, son consentement pour qu'un autre professionnel 
de santé à qui il serait nécessaire de confier une partie de la presta-
tion accède à son dossier médical partagé et l'alimente. 

III.-Tout professionnel participant à la prise en charge d'une personne 
en application des articles L. 1110-4 et L. 1110-12 peut accéder, sous 
réserve du consentement de la personne préalablement informée, au 
dossier médical partagé de celle-ci et l'alimenter. L'alimentation ulté-
rieure de son dossier médical partagé par ce même professionnel est 
soumise à une simple information de la personne prise en charge. 

IV.-Le médecin du travail chargé du suivi de l'état de santé d'une per-
sonne peut accéder à son dossier médical partagé et l'alimenter, sous 
réserve de son consentement exprès et de son information préalable 
quant aux possibilités de restreindre l'accès au contenu de son dos-
sier. »
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